
Les Actions de l’ADUES en 2017  

  

1/ Le but premier de notre association est de parvenir à une réduction du prix de l’eau à Salernes, 

notre commune se situant parmi celles où le mètre cube est le plus cher.  

Pour ce faire, il était nécessaire de déterminer les différents paramètres composants et justifiant ce 

prix.  

 

Afin d’obtenir les documents permettant de nous éclairer, nous avons, à maintes reprises, sollicité 

trois organismes :  

 • la Mairie  

 • la SEERC/SUEZ  

 • le Syndicat Intercommunal du Haut Var et des Eaux du Verdon.  

En raison de leurs réticences, nous avons dû saisir la CADA (commission nationale d'accès aux 

documents administratifs). Nous les avons enfin partiellement obtenus, au mois de novembre 

dernier. Nous avons alors fait appel à des experts de la comptabilité de l’eau, qui vont nous apporter 

leur éclairage. Nous avons également participé à des formations pour parfaire nos compétences 

(Sète - Manosque - Barjols).  

 

Toutes ces connaissances acquises nous permettent de mieux défendre nos positions au sein du 

Comité de l’Eau, instance consultative municipale qui s’est réunie deux fois, en 2017.  

 

2/ Notre deuxième préoccupation est le transfert de la compétence communale de l’eau aux 

intercommunalités (pour nous la Communauté d'Agglomération Dracénoise), envisagé par la loi 

NOTRe, en 2020. Pour connaître la position de nos élus, nous avons tour à tour rencontré Monsieur 

Olivier Audibert-Troin, président de la CAD, puis Monsieur Fabien Matras, député de la 8ème 

circonscription du Var.  

 

Pour notre part, nous ne sommes pas favorables à ce transfert qui, en enlevant les compétences à 

l’échelon communal, éloigne le citoyen des instances de décision, sans pour autant garantir une 

gestion plus efficace de l’eau. De plus, nous restons fortement attachés à une gestion de l'eau en 

régie publique, car les délégations de service public (et plus encore les concessions) reviennent plus 

cher et remplacent la responsabilité citoyenne par une réponse technocratique et commerciale.    

 

Pourquoi ne pas privilégier une coopération intercommunale de la gestion de l’eau au sein de 

syndicats intercommunaux, comme c’est le cas actuellement pour l’assainissement (Tourtour, 

Villecroze, Salernes) ? Ce choix permet une mutualisation, tout en conservant la maîtrise.  

 

 



3/ Au cours de l’année 2017 nous avons également :  

• Sollicité une subvention à la Mairie, en faveur de notre association 

(demande restée sans suite)  

• Adhéré à la coordination nationale Eau Bien Commun  

• Étudié le rapport annuel du délégataire 2015 (SEERC/SUEZ) et fait part de 

nos observations à la Mairie (aucune réponse à ce jour)  

• Visité le PC de l’eau à Villecroze le 6 avril (retour en Régie)  

• Tenu une Assemblée Générale le 23 mai, avec l’intervention de Monsieur 

Rolland Balbis, maire de Villecroze   

• Organisé une matinée "portes ouvertes" à la COBIONAT le 28 avril  

• Tenu des stands sur le marché, avec distribution de tracts  

• Participé à la Journée des Associations en septembre  

• Consulté les budgets de l’eau et de l’assainissement en Mairie. Ce qui a mis 

en évidence un solde positif de 2 millions d’euros, pour l'ensemble de ces 

deux budgets. Ces sommes devront impérativement être utilisées pour 

rénover et renforcer notre réseau (25% de fuites) ou pour des actions 

d'économies de l'eau.  

• Mis à jour et amélioré notre site : https://adues.org  

• Constitué un tableau comparatif du prix de l’eau (cf. site)  

• Rencontré d’autres associations comme la nôtre, notamment Eau Secours 

Briançonnais, dont la communauté de communes a le même délégataire 

(SEERC/SUEZ)  

  

Pour 2018, nous poursuivrons l’ensemble de ces actions. De plus, dans la perspective de l’application 

de la loi NOTRe en 2020, qui devrait transférer à la Communauté d’Agglomération Dracénoise les 

compétences de l’eau et l’assainissement jusqu’ici assurées par les communes, nous travaillerons 

avec les usagers des communes voisines à la constitution d’un réseau intercommunal des usagers 

de l’eau. 

 

Le Conseil d’Administration de l’ADUES vous adresse ses meilleurs voeux pour 2018 et vous invite : 

• À renouveler votre adhésion annuelle   

• À participer activement à nos réunions (toutes les bonnes volontés sont les 

bienvenues), pour accroitre son efficacité.   

• À consulter notre site : https://adues.org.  

 


